
LIGUE ILE DE FRANCE DE BADMINTON 

COMMISSION REGIONALE DES TOURNOIS 

REGLEMENT (Ce Règlement particulier complète le Règlement Général des Compétitions) 

MA-MD 11 (Mi Ange Mi Démon 11) 
 
Art. 01 Le tournoi est autorisé sous le numéro LIFBXXXX 
 
Art. 02 Le tournoi se déroulera selon les règles de la FFBA, des règlements particuliers de la LIFB et du règlement ci-après. 
 
Art. 03 Tout participant doit être en règle avec la FFBA et doit être en possession de sa licence compétition. 
 
Art. 04 Le comité d'organisation se réserve le droit de limiter les inscriptions dans un ou plusieurs tableaux. 
 
Art. 05 Ce tournoi SENIOR, proposant les séries de classement A, B, C, D, est ouvert à tous les licenciés FFBA, classés ou 
non. 
 
Art. 06 Les tableaux proposés seront le Simple Homme, le Simple Dame, Double Hommes, le Double Dames et le Double 
Mixte. Tous les tableaux se dérouleront en poule. 
Rappel : Les tableaux ne seront ouverts qu’avec un minimum de quatre inscrits. De plus, en cas d’inscriptions inférieures à 8 
le tableau se jouera obligatoirement avec une poule unique ou une phase de poule suivis d’un tableau à Elimination directe. 
 
Art. 7 Le comité d’organisation se réserve le droit de changer le mode d’élimination en cas d’inscriptions insuffisantes dans 
un ou plusieurs tableaux d’une ou plusieurs séries. Comme par exemple : en les regroupant dans la série supérieure. 
 
Art. 08 Les joueurs classés dans diverses séries joueront obligatoirement dans les tableaux correspondants à leur 
classement si telle est leur inscription à la compétition. Les surclassements sont autorisés pour les joueurs 1 dans la série 
immédiatement inférieure ou pour les joueurs participant au tableau avec un joueur de la série. 
Ex : B4/C2 et C1/C1 acceptés en B, C1/C2 non. 
 
Art. 09 La date limite d’inscription est : 08/03/2013. En cas de surnombre, les clubs seront sélectionnés selon l’ordre de 
réception des inscriptions, cachet de la poste faisant foi. 
 
Art. 10 Le montant des droits d’engagement : 12 € pour 1 tableau, 18 € pour 2 tableaux, 23 € pour les 3 tableaux. Tout forfait 
intervenant après le tirage au sort ne sera remboursé que sur présentation d’un certificat médical. 
 
Art. 11 Les inscriptions se feront par courrier et seront réglées par chèque à l’ordre du CSCB. Aucune inscription ne sera 
prise par téléphone. Les inscriptions par mail devront être validées dans les 3 jours par un courrier accompagné du 
règlement. 
 
Art. 12 Le volant officiel sera le VICTOR TOURNEY. Les volants sont à la charge des joueurs. 
 
Art. 13 Les matchs seront auto arbitrés jusqu’aux finales où un arbitre et éventuellement des juges de lignes seront proposés 
par le comité d’organisation. Cependant, tout joueur pourra faire appel au juge arbitre, à tout moment du tournoi, qui 
désignera, si possible, un arbitre (ou faisant office). 
 
Art. 14 Tout participant est tenu de se faire pointer dès son arrivée. Si un joueur souhaite quitter la salle pendant la 
compétition, quel que soit le motif, il devra impérativement en demander l’accord au juge arbitre. 
 
Art. 15 Le temps de repos entre deux matches sera de 20 minutes. 
 
Art. 16 Les joueurs disposent de trois minutes entre l'appel et le début de leur match. 
 
Art. 17 Tout volant touchant un obstacle situé au dessus du terrain autre que l'infrastructure sera compté faute sauf 
au service où le joueur pourra resservir une nouvelle fois. 
 
Art. 18 Tout partenaire d’un joueur défaillant devra prévenir l’organisateur de son choix de nouveau partenaire 
(proposé par l’organisateur ou le joueur) ou de sa non participation 
 
Art. 19 : Les conséquences des erreurs susceptibles d’apparaître dans la composition des tableaux et relevant des feuilles 
d’engagement non complétées selon les directives mentionnées seront supportées par le club en cause. 
 
Art. 20 : Seul le responsable du club, pour le jour du tournoi, pourra contester auprès du juge arbitre. 
 
Art. 21 : Le comité d’organisation décline toute responsabilité en cas de vol, perte, accident ou autre. 
 
Art. 22 : Toute participation implique l’adoption du présent règlement. 


